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3 'ai été chargé d'une tâche à la fois
difficile et chaude du lien qui unit les successi-
ves générations de militants. Je ne suis
Pas un historien. J'écris très souvent mais
sur l'actualité. Et mes références historiques
c'est ce qui peut éclairer les arguments
que je veux faire passer, c'est souvent parce
que d'autres avant moi ont mieux dit que
moi ce que je veux exprimer.

En 1981 je suis instituteur retraité,
directeur-gérant de la revue l'Ecole Emancipée
qui fut créée dans la toute jeunesse du syndica-
lisme enseignant révolutionnaire en 1910

qui, vaille que vaille essaie de continuer
a tenir le flambeau.

C'est donc plus en militant qu'en historien
que je vais m'adresser à vous. Et Maurice
Dommanget n'aurait pu certes faire cette
distinction tellement son engagement de
militant et son engagement d'historien étaient
intimement liés, se nourrissaient l'un l'autre,
s'approfondissaient l'un par l'autre.

Bien que je sois âgé je n'ai pas connu
Maurice Dommanget militant syndical. 3e
ne l'ai connu que comme militant de la Libre
Pensée au nom de laquelle il fit une interven-
tion pleine de fougue au grand rassemblement
laïque de Beauvais qui précéda de peu l'adop-
tion de la loi Debré - d'aide à l'enseigne-
ment confessionel en 1959.

Il y eut des précurseurs du syndicalisme
surtout à partir de 1830. Ils ont planté les
premiers jalons :

- Attaques contre l'enseignement des Frères
de la doctrine chrétienne

- Etude d'un statut des instituteurs
- Confiance dans les qualités pédagogiques

des instituteurs
- Défense des maîtres victimes des curés

et des inspecteurs.
"L'éducation doit à notre sens saisir

l'homme dès l'heure de sa naissance et le
conduire jusqu'à 18 ans date de la majorité
véritable dans une société normale". (Meunier,
1848).

On demande la suppression des récompen-
ses honorifiques au Congrès de Marseille
en 1903 en présence du président du Conseil
Emile Combes accueilli par la Marseillaise

et l'Internationale, d'où de gros remous
dans la presse bourgeoise :

- Refus des catégories à l'intérieur du corps
des instituteurs au même congrès.

- Condamnation des livres d'histoire chauvins.

- Dénonciation du fossé de classe séparant
l'école primaire du lycée.

Toutes ces idées étaient apparues avant
la naissance proprement dite du syndicalisme
enseignant. Sans oublier les problèmes femmes
au moment des répressions tout cela plongeait
dans l'ombre puis reparaissait dès qu'il y
avait un peu de lumière.

La naissance proprement dite du syndicalisme
révolutionnaire enseignant

Maurice Dommanget né en 1888 ne
fut pas, trop jeune, des militants responsa-
bles de la création. Il fut, tout de suite,
un militant enthousiaste à la base.

Il avait suivi le chemin traditionnel
le certificat d'études, le brevet élémentaire
dans un C.C. (les fameux Cours Complémen-
taires qui ont démarré une certaine forme
de démocratisation de l'enseignement). A
15 ans il eut une dispense pour faire des
recherches à la Bibliothèque Nationale, devient
suppléant dans l'Oise, obtient son brevet
supérieur et peu de temps après un Diplôme
d'études supérieures d'histoire et géographie.
Il est nommé à Montataire, adhère au Parti
Socialiste, à la Fédération des syndicats
d'instituteurs.

Dès 1907, il mène une grève des études
surveillées contre son directeur. C'est peut-
être le premier mouvement d'action directe
des maîtres d'école.

Il est appelé au service militaire, collabore
d'un journal socialiste local, participe en
uniforme à des réunions politiques. En 1911
il est nommé à Morvillers un petit village
picard près de Songeons qu'il ne quittera
qu'à sa retraite, mettant ainsi en pratique
le refus de parvenir.

Il diffuse la revue Ecole Emancipée,
rencontre sa femme Eugénie qui va être
la compagne de ses luttes et de ses travaux.
C'était elle qui recopiait, à la main, les
manuscrits de son mari avant de les remettre



à ses éditeurs. Les Dommanget signent le
Manifeste des instituteurs syndiqués de Cham-
béry en 1912 avec Bourdin (maire de Beauvais
à la Libération).

Il crée en mai 1914 le premier syndicat
des instituteurs de l'Oise (8 membres).

Arrêtons-nous un peu sur le personnage
Dommanget. Sa première caractéristique
c'est la raideur. Raideur physique dans le
port du corps et de la tête, raideur dans
la tenue : le complet, la cravate, le col
dur, la coiffure (rien, absolument rien de
laissez-aller, de désordre). Même si des
journaux de droite dénonçaient la mauvaise
tenue des instituteurs révolutionnaires.

C'était la même chose sur le plan moral.
Incapacité de plier le genou ou l'échine devant
une quelconque autorité d'état, d'église ou
de village.

Et cette caractéristique on la retrouve
chez à peu près tous les créateurs du syndica-
lisme enseignant. Ils croient à la morale.
Ils sont d'une honnêteté scrupuleuse.

Ce qui anime ces militants c'est l'unité
dans le refus.

Refus de la société capitaliste, refus
de l'exploitation capitaliste, choix délibéré
dès l'origine de rejoindre à la fois individuel-
lement et collectivement le combat de classe
des travailleurs.

Refus de la hiérarchie, du rang social,
de cette forme de contrat social de rester
à la place qui vous a été désignée de toute
éternité de par votre origine mais aussi
refus de parvenir que soulignait Samson
tout à l'heure, cette volonté double de rester
un instituteur primaire dans sa classe et
de montrer comment il est possible non
pas par promotion individuelle, par trahison

de sa classe mais par volonté collective
de s'émanciper et de bâtir une autre société.

Refus physique et moral de la société
du fric, de la corruption, des consciences
-achetées, de tout le pourrissoir capitaliste
par sa tenue, par sa raideur physique et
mentale, par sa droiture, par son honnêteté.
Il faut saluer ceux qui jamais ne plient,
jamais ne s'agenouillent, jamais ne fléchissent
devant les puissants de ce monde.

Ce sont des caractéristiques que l'on
retrouve chez tous les fondateurs du syndicalis-
me enseignant, de l'école émancipée.

Dommanget avait en plus, en supplément
d'âme, sa passion d'historien. Et il n'y a
pas distorsion entre les deux passions. La
encore il choisit et d'abord il choisit de
sortir de l'ombre, de sortir du passé les
hommes du refus, les précurseurs, ceux qui
ont commencé à penser à la société de demain,
ceux qui ont subi les rigueurs des pouvoirs
divers, ceux qui ont souffert pour leur idéal:
Jacques Roux, Sylvain Maréchal, le cure
Meslier, Babeuf, Blanqui, Jaurès sans oublier
les grands éducateurs socialistes tels que
Francisco Ferrer mort pour son idéal.

Et il n'a pas non plus oublié la foule
innombrable et anonyme des militants qui
ont tout donné, ceux qu'il évoque dans l'histoi-
re du 1er mai ou dans l'histoire du drapeau
rouge.

Aucune dissociation, aucune dissonance
donc entre le combat quotidien pour une
revendication de salaire, pour la lutte contre
un cas de répression, pour convaincre un
camarade encore indécis, pour ces multiples
déplacements à bicyclette ou par le train,
pour ces multiples interventions publiques
où faisaient merveille ses talents d'orateur,
la puissance de son verbe, la conviction
profonde qui l'animait, entre son activité
de militant en quête d'une société socialiste,
d'une société libre bâtie par des hommes
libres, d'une société sans hiérarchie, sans
le corset, le carcan du rang social prédétermi-
né et son travail extraordinaire d'historien,
sa volonté de remonter aux sources, son
souci de prouver par des documents, par
d'abondantes citations ce qu'il avançait, sa
méthode de recherche au service de tous
ceux qui avant lui, avaient lutté eux aussi
pour une société meilleure..

Ce qui anime ces militants c'est la
flamme ardente de l'éternelle jeunesse.
Trois mois avant sa mort, il me lisait le
début de son livre sur l'une de ses idoles
Jaurès. Savez-vous ce qui le préoccupait,
ce qui le troublait dans sa probité d'historien.
Jaurès était entré dans une église d'Albi
à l'occasion d'une cérémonie familiale. Il

avait peut être été embrasser le Christ.
Eh bien Dommanget était prêt à partir pour



Albi pour mener son enquête à ce sujet.
3e reviendrai tout à l'heure sur l'action

de Dommanget. Mais revenons en arrière.
Essayons de voir dans quel contexte démarra
le syndicalisme enseignant ; l'instituteur
c'est le sous-payé au dernier barreau de
ce qu'était la Fonction Publique de l'époque;
Il est placé sous la dépendance du curé,
des notabilités locales, maires et parlementai-
res - une administration aux ordres des politi-
ciens.

L'un des premiers axes du syndicalisme
enseignant fut donc de desserrer le carcan.
D'où la lutte contre le directeur d'école,
menée par les adjoints.

Voici par exemple le règlement édicté
par le Directeur d'une école des Yvelines:
"Art. 2 - les instants de loisir que laisse le service quoti-
dien ne sauraient être consacrés aux amusements frivoles,
aux folles réunions qui émoussent l'énergie physique
comme la force morale.

"Art. 4 - Il ne doit exister aucune relation suivie entre
les adjoints mariés et leurs collègues célibataires.
"Art. 7 - Les maîtres doivent s'interdire les sorties trop
fréquentes et les rentrées tardives.
"Art. 8 - L es jeudis et les dimanches ne sont jours de
congé pour les adjoints qu'autant que le service ne
les réclame pas ; dans les cas assez rares où le directeur
aurait besoin de leur présence, il ne saurait admettre
comme excuse les engagements pris antérieurement
Par les intéressés.

"Art. 9 - Pendant leurs sorties en ville, les maîtres-
adjoints éviteront de s'asseoir en évidence à la terrasse
des établissements publics pour y prendre des consomma-
tions.
'Art.10 - La fréquentation régulière des cafés est interdite.
"Art.11 - En aucun cas, l'instituteur adjoint ne doit

entretenir directement et sans l'assentiment du directeur
des relations officielles avec les autorités communales
et les familles.
'Art.18 - L'ordre le plus parfait doit régner dans les
logements qui peuvent être l'objet d'une inspection inatten-
due".

Un petit article cinglant de Louis Boutet,
paru dans L'Emancipation le 4 juin 1904
répond à ces prétentions directoriales :

"Vous protestez contre le maintien, seulement
au point de vue administratif, des directeurs d'école.
Et pourquoi ? Ces messieurs ne sont plus instituteurs
puisqu'ils ne font plus classe ; ils ne sont pas administra-
teurs, puisqu'ils s'occupent encore quelquefois d'enseigne-
ment. Ni chair, ni poisson, ni blanc, ni noir. Quelle fausse
POsition pour des "chefs de service" 1 Nous leur proposons
de sortir de cette incertitude en leur offrant le rond
de cuir en moleskine verte des chefs de bureau et vous
vous en plaignez ! Que vous faut-il donc ? Cette auréole
mal placée permettra d'asseoir solidement les fondements
de leur nouvelle fonction. Le seul danger de cette couron-
ne magistrale c'est que, augmentant quelque peu leur
taille en élevant d'autant leurs regards, elle ne les incite
à considérer de plus en plus leurs collaborateurs du
haut de leur grandeur et qu'ainsi les réclamations de

ces pauvres pygmées ne partent de trop bas pour troubler
leur sérénité olympienne. Je propose, en plus, de décerner
à tous les nouveaux administrateurs une rosette décorati-
ve : rondelle en haut, rondelle en bas, ça ira comme
sur des roulettes".

Il y avait même une chanson :
Directeur chauffe ta bedaine
pendant que moi, pauvre adjoint
n'ai qu'un demi-seau de charbon.
D'où cette constance dans l'Ecole Emanci-

pée depuis ce temps : Lutte sans fin ni trêve
contre la hiérarchie. D'où un aspect un peu
jacobin du syndicalisme enseignant : Pour
échapper à l'emprise des autorités locales
le syndicalisme enseignant a préféré des
chefs les plus lointains possibles c'est-à-
dire l'Etat avec un statut qui n'est pas
bon mais est plus souple que l'emprise locale.
Ce qui pose des questions difficiles dans
ces temps de décentralisation.

L'instituteur de la Belle Epoque connait
le cléricalisme dans son village, le militaris-
me très près de son village. Il est presque
naturellement anticlérical et antimilitariste
parce qu'il est attaqué constamment par
les représentants locaux du cléricalisme
et du militarisme. Depuis si longtemps l'ins-
tituteur a réputation de révolutionnaire,
de destructeur de la société (voir Thars
et autres) qu'il est normal qu'un certain
nombre d'instituteurs (et ce ne fut pas la
majorité) soit devenu révolutionnaire, acharné
à détruire la société d'exploitation capitaliste.

Pour se défendre l'instituteur syndicaliste
cherche dans deux directions, premièrement
s'unir avec les autres instituteurs subissant
le même joug, deuxièmement trouver des
alliés, des alliés naturels et quoi de mieux
que les travailleurs des entreprises regroupés
dans les bourses du travail.



Et une très importante partie de l'action
des instituteurs est faite de ces avancées
plus ou moins acceptées vers la reconnaissance
légale du syndicalisme enseignant, vers la
reconnaissance du droit pour les instituteurs
de rejoindre la C.G.T., de rejoindre le combat
de la classe ouvrière.

A certains moments les pouvoirs publics
lâchaient du lest et les instituteurs s'engouf-
fraient dans la brèche. A d'autres moments
c'est l'inverse, la répression s'abattait sur
les militants et tout semblait remis en cause.
Mais petit à petit en fait et non en droit
le syndicalisme enseignant existait et avait
des liaisons organiques avec la C.G.T. à
majorité anarcho-syndicaliste de l'époque.

Citons deux épisodes caractéristiques:
Un comité s'était créé regroupant enseignants,
répétiteurs des lycées, agents des PTT, gar-
diens de prison, travailleurs des tabacs et
allumettes.

Ce comité fit placarder une lettre ouverte
à Georges Clémenceau

:

"... Vous nous parlez politique, raison d'Etat, Monsieur
le Président du Conseil I Nous vous parlons industrie.
Pour nous, l'Etat est un patron comme un autre. Il

doit y avoir entre nous et lui un simple échange de
service et rien de plus. Il nous paie un salaire, nous
lui vendons notre travail, mais nous voulons garder notre
liberté, notre indépendance, rester maîtres de notre
force travail, notre unique, notre seule propriété.

"Jamais gouvernement a-t-il demandé aux proprié-
taires fonciers d'aliéner leurs biens, aux industriels d'aliéner
leur outillage ? Non. Jamais on a exigé d'eux ce sacrifice
à la collectivité.

"Mais avec nous, avec les faibles, avec ceux dont

on a voulu faire des courtiers électoraux, on procède
autrement.

"tvbnsieur le Président du Conseil, votre contrat
n'est qu'une spoliation systématique, puisqu'il implique

notre déchéance économique et morale, notre asservis-
sement !

"Dans l'antiquité, l'esclave était rivé pour ainsi

dire à la meule de son maître. Aujourd'hui, sous prétexte
que l'Etat s'est fait industriel, vous prétendez nous river
à la machinerie de l'Etat.

"La puissance patronale se double ici de la puissance
politique et coercitive. L'arbitraire de l'Etat s'ajoute

au privilège du patron. On nous menace non seulement
de révocation, de renvoi, mais on veut encore nous
infliger des amendes et de la prison.

"Quelle ironie 1 L'Etat devient de plus en plus

implacable, sa tyrannie devient de plus en plus odieuse
et on nous parle tous les jours de progrès.

"Défenseurs du capital et des privilèges, vous nous
interdisez l'accès de la Bourse du Travail, parce que
les travailleurs y discutent les conditions de l'organisation
sociale.

"Mais c'est leur droit et c'est aussi le nôtre ...
"Le prolétariat de l'Etat, des départements, des

communes, a conscience qu'en revendiquant le droit

d'exercer les prérogatives syndicales au même titre

que les travailleurs de l'industrie privée, il tend à substi-

tuer à l'anarchie administrative actuelle une organisation
plus rationnelle et plus parfaite des services publics,

et qu'il défend en même temps les intérêts de la produc-
tion.

"Nous voulons substituer à l'enseignement abstraite
idéologique, encyclopédique de l'Etat, un enseignement
pratique, concret, qui réponde aux besoins réels des

différentes populations, aux besoins réels des producteurs;
donner aux enfants l'amour du travail, car le travail,

jusqu'ici opprimé, spolié, méprisé, doit devenir l'idéal

nouveau, le principe de toute vertu, le ciment de la

cité moderne ...
"Pour nous, le travail est chose sacrée, nous refusons

de la prostituer à la raison d'Etat."
Une autre affaire fit un bruit extraordi-

naire. Le congrès de Chambéry en 1911
décida de verser une petite somme en guise
de solidarité, de lien, aux jeunes instituteurs
partis au service militaire. Ce fut l'occasion
d'une extraordinaire campagne contre le
syndicalisme enseignant par tous les tenants
de la réaction, du capital, du cléricalisme
et du militarisme.

"Mieux vaut pour l'école manquer de
maîtres que d'en avoir qui la déconsidèrent"
écrivait le Lyon républicain. Evidemment
les 1300 participants de Chambéry étaient
des complices de Bismark.

Il y eut dissolution du syndicat dans
le Morbihan, prise en mains de la fédération
par le Syndicat de la Seine, procès dans
quatre départements mais finalement la
Fédération fut victorieuse.

Voici quelques faits épars qui ne rendent
pas bien compte du combat sans merci des
instituteurs pour leur émancipation, leur
droit de s'organiser entre eux, leur droit
de rejoindre la C.G.T. L'engagement devait
être total et les risques etaient énormes.



Nous étions loin du syndicalisme de masse.
Ce syndicalisme là était un syndicalisme
d'élection, de choix, j'ai presque envie de
dire élitiste au sens où il regroupait les
meilleurs combattants sociaux du monde
de l'enseignement de l'époque pendant que
l'ensemble des instituteurs restait non organisé,
dans les amicales. Pourtant il faut souligner
que la Fédération put marquer des points
importants. 7 adjoints de la Fédération furent
élus en 1904 au Conseil départemental face
à 7 directeurs sur la base d'un programme
qui comportait :

- Laïcisation et monopole de l'enseignement.
- Droit de parler, d'écrire, de se syndiquer

librement.
- Suppression des promotions au choix.
- Egalité des salaires des institutrices et

des instituteurs.
La masse des instituteurs ne rejoignait

pas le syndicat mais saluait le courage des mi-
litants.

Un fait significatif : Le premier jour
du Congrès de Chambéry fut la^ journée du
féminisme, du "féminisme intégral" avec
le soir le meeting des femmes, "leur" meeting
où elles ont convié les ouvrières de Chambéry
avec, à la tribune Marie Guillot, "notre Grande
Marie" comme disaient les militants de l'Ecole
Emancipée de l'époque.

Enfin parce que ce ne fut pas une mince

affaire c'est en juin 1910 que fut lancé la
revue l'Ecole Emancipée sur la base "comment
S'instruire ? Comment s'armer ? On ne deman-
de pas la liberté, on la prend", sur le devoir
du perfectionnement professionnel et du
perfectionnement des méthodes avec tribu-
ne pédagogique.

J'ai choisi de parler surtout de la création
du syndicalisme chez les instituteurs.

Finalement je n'ai que peu parlé de
Maurice Dommanget. Son rôle dirigeant
est surtout apparu dans la période 1920-1939.
Il adhéra au Parti Communiste dans la grande
lumière qui venait de l'Est depuis 1917.
Il a rompu après la mort de Lénine.

En 1926 il devint secrétaire de la Fédé-
ration unitaire de l'Enseignement. En 1928
il passe le flambeau à Aulas des Bouches
du Rhône. La Fédération Unitaire de l'Ensei-
gnement obtint l'acquittement d'Henriette
Alquier et de Marie Guillot coupables d'avoir
publié un rapport sur "la maternité, fonction
sociale" c'est-à-dire en clair la maternité
consciente.

En 1940 il fut révoqué par Vichy.
Les responsables de l'Ecole Emancipée

ont publié un numéro spécial : Quarante
ans de luttes au service du syndicalisme
révolutionnaire en 1952. A ce numéro ont
participé Maurice Dommanget, Louis et
Gabriel Bouet, Albert Lapraz entre autres.



LES GRANDES DATES DE LA LEGISLATION SCOLAIRE EN FRANCE
(1795-1968)

1795 25 Octobre Création des écoles centrales et organisation de l'enseignement primaire,

en partie gratuit.

1802 1er Mai Création des lycées et remise aux communes des écoles primaires.

1806 10 Mai Fondation de l'Université impériale, organisée en mars 1808.

1816 29 Février Les communes sont tenues d'entretenir • une école, avec des maîtres brevetés;

place officielle du Clergé dans l'administration primaire.

1824 8 Avril L'enseignement primaire est remis au Clergé.

1833 28 Juin Loi Guizot : organisation de l'enseignement primaire ; écoles organisées

par les communes avec surveillance des curés et gratuité partielle ; création

des écoles normales départementales et de l'enseignement primaire supérieur.

1850 15 Mars Loi Failoux : liberté de l'enseignement secondaire ; soumission des instituteurs

aux curés ; enseignement des Congrégations favorisé ; départementalisation

de l'Université.

1865 21 Juin Création de l'enseignement secondaire spécial. (V.Duruy).

1867 10 Avril Possibilité de la gratuité totale de l'enseignement primaire dans les communes;
obligation d'une école de filles dans les localités de plus de 500 habitants.

30 Octobre Création de l'enseignement secondaire féminin.

1875 12 Juillet Liberté de l'enseignement supérieur et jurys mixtes pour les facultés libres.

1879 9 Août Obligation d'une école normale d'institutrices dans chaque département.

1880 27 Février Conseil supérieur de l'Enseignement redevient purement universitaire.

18 Mars Interdiction aux établissements libres de s'appeler Universités ; suppression

des jurys mixtes.

13 Juillet Création de l'E.N.S. de Fontenay.

11 Décembre Création des écoles manuelles d'apprentissage.

21 Décembre Création des externats de jeunes filles (loi Camille SEE)

1881 15 Janvier Programme des cours complémentaires et des E.P.S.

16 Juin Loi Ferry : Gratuité de l'enseignement primaire public.

26 Juillet Création de l'E.N.S. de Sèvres.

1882 14 Janvier Organisation de l'enseignement secondaire féminin.

28 Mars Enseignement primaire Obligatoire et Laïque ; règlementation du certificat
d'études primaires ; obligation du travail manuel.

28 Juillet Programmes de l'enseignement primaire ; création du baccalauréat de l'ensei-

gnement secondaire spécial.

30 Décembre Création de l'LN.S. de St Cloud.

1886 30 Octobre Loi Goblet : organisation générale de l'enseignement primaire ; laïcisation

du personnel ; statut des E.P.S.

1889 19 Juillet Les instituteurs sont payés par l'Etat.

1891 4 Juin Transformation de l'enseignement spécial en moderne.

1892 26 Janvier Ecoles pratiques transférées au Ministère du Commerce.

1900 13 Avril Ecoles Nationales Professionnelles transférées au Commerce.

1902 31 Mai Réforme de l'enseignement secondaire ; distinction de deux cycles ; Parité

accordée à la section moderne.

27 Juin Fermeture de 135 écoles congréganistes. (Interdiction de l'enseignement

à toute congrégation, le 7 juillet 1904).



1905 9 Décembre Séparation de l'Eglise et de l'Etat.

1919 25 Juillet Loi Astier : organisation générale de l'enseignement technique ; reconnais-

sance d'un secteur privé subventionné ; création des cours professionnels

obligatoires.

1920 18 Août Nouveau programme des E.P.S. et des Ecoles Normales.

1921 12/15 Juillet Organisation des écoles de métiers ; réorganisation des écoles maternelles.

1922 26 Septembre Fondation de l'orientation professionnelle.

1924 25 Mars Identification de l'enseignement secondaire féminin au masculin.

25 Septembre Reconnaissance du droit syndical des fonctionnaires.

1925 13 Mai Réforme des programmes de l'enseignement secondaire ; établissement de

l' "amalgame" avec les E.P.S.

1926 1er Octobre Gémination des collèges et des E.P.S.

1930 16 Avril Gratuité de l'enseignement secondaire.

1933 1er Septembre Institution de l'examen d'entrée en 6ème.

1936 9 Août Obligation scolaire portée de 13 à 14 ans.

1937 21 Mai Principe de la fusion des programmes des E.P.S. et de l'enseignement secon-
daire. (Jean Zay).

1939 21 Septembre Création des centres de formation professionnelle.

1940 Septembre Autorisation des Congréganistes à enseigner ; baccalauréat exigé des institu-
teurs ; écoles normales transformées en instituts de formation professionnelle.

1941 15 Août Loi s Carcopino : réforme de l'enseignement secondaire ; transformation des

E.P.S. en collèges modernes ; suppression de la gratuité du secondaire ;

rétablissement du professorat dans les classes élémentaires des lycées.

Nov./Déc. Subventions d'Etat aux écoles libres ; création du C.A.E.C.

1945 Janv./Mars Rétablissement gratuité des classes élémentaires ; suppression des classes
élémentaires des lycées.

1949 21 Février Organisation des centres d'apprentissage.

1950 1er Avril Transformation du C.A.E.C. en C.A.P.E.S.

1951 Septembre Loi Marie : bourses aux élèves des écoles libres ; loi Barangé : fond spécial

d'allocation pour tout chef de famille.

1959 6 Janvier Obligation scolaire portée à 16 ans ; décret Berthoin : création du cycle
d'observation.

31 Décembre Loi Debré : contrats aux établissements privés.

1960 2 Avril Création des collèges et lycées agricoles.

1963 3 Août Création des collèges d'enseignement secondaire.

1966 7 Janvier Création des Instituts universitaires de technologie.

1968 12 Novembre Loi d'orientation de l'enseignement supérieur (Edgar Faure).
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